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RAPPORT DE L'AUDITEUR INDEPENDANT

Aux membres de La Societe Educative de 1'Ile-du-Prince-Edouard (College de 1'Ile)

Opinion
Nous avons effectue 1'audit des etats financiers de La Societe Educative de 1'Ile-du-Prince-Edouard (College de 1'Ile),
qui comprennent 1'etat de la situation fmanciere au 31 mars 2025, et les etats des resultats, de 1'evolution des 1'actifs
nets et des flux de tresorerie pour 1'exercice dos a cette date, ainsi que les notes annexes, y compris Ie resume des

principales methodes comptables.

A notre avis, les etats financiers ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidele de la

situation fmanciere de La Societe Educative de 1'Ile-du-Prince-Edouard (College de 1'Ile) au 31 mars 2025, amsi que
des resultats de ses activites et de ses flux de tresorerie pour 1'exercice dos a cette date conformement aux normes

comptables canadiennes pour organismes sans but lucratif

Fondement de 1'opinion

Nous avons effectue notre audit conformement aux normes d'audit generalement reconnues du Canada. Les

responsabilites qui nous incombent en vertu de ces normes sont plus amplement decrites dans la section

«Responsabilites de 1'auditeur a 1'egard de 1'audit des etats financiers » du present rapport. Nous sommes

independants de 1'entite conformement aux regles de deontologie qui s'appliquent a 1'audit des etats financiers au
Canada et nous nous sommes acquittes des autres responsabilites deontologiques qui nous incombent selon ces

regles. Nous estimons que les elements probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropries pour fonder

notre opinion d'audit.

Responsabilite de la direction et responsables de la gouvernance pour les etats financiers

La direction est responsable de la preparation et de la presentation fidele de ces etats financiers conformement aux

normes comptables canadiennes pour organismes sans but lucratif, ainsi que du controle inteme qu'elle considere

necessaire pour permettre la preparation d'etats financiers exempts d'anomalies signiflcatives, que celles-ci resultent

de fraudes ou d'erreurs.

Lors de la preparation des etats financiers, c'est a la direction qu'il incombe d'evaluer la capacite de 1'entite a

poursuivre son exploitation, de communiquer, Ie cas echeant, les questions relatives a la continuite de 1'exploitation

et d'appliquer Ie principe comptable de continuite d'exploitation, sauf si la direction a 1'intention de liquider 1'entite
ou de cesser son activite ou si aucune autre solution realiste ne s'offre a elle.

II incombe aux responsables de la gouvemance de surveiller Ie processus d'information fmanciere de 1'entite.

Responsabilite de 1'auditeur a 1'egard de 1'audit des etats financiers

Nos objectifs sont d'obtenir 1'assurance raisonnable que les etats financiers pris dans leur ensemble sont exempts

d'anomalies significatives, que celle-ci resultent de fraudes ou d'erreurs, et de delivrer un rapport de 1'auditeur

contenant notre opinion. L'assurance raisonnable correspond a un niveau eleve d'assurance, qui ne garantit toutefois

pas qu'un audit realise conformement aux normes d'audit generalement reconnues du Canada permettra toujours de

detecter toute anomalie significative qui pourrait exister. Les anomalies peuvent resulter de fraudes ou d'erreurs et

elles sont considerees comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre a ce que, individuellement ou

collectivement, elles puissent influer sur les decisions economiques que les utilisateurs des etats financiers prennent

en se fondant sur ceux-ci. Dans Ie cadre d'un audit realise conformement aux normes d'audit generalement reconnues

du Canada, nous exer^ons notrejugement professionnel et faisons preuve d'esprit critique tout au long de cet audit.
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En outre :

• Nous identifions et evaluons les risques que les etats financiers comportent des anomalies significatives, que

celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs, concevons et mettons en oeuvre des procedures d'audit en

reponse a ces risques, et reunissons des elements probants suffisants et appropries pour fonder notre

opinion. Le risque de non-detection d'une anomalie significative resultant d'une fraude est plus eleve que

celui d'une anomalie signiflcative resultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la

falsification, les omissions volontaires, les fausses declarations ou Ie contoumement du controle inteme;

• Nous acquerons une comprehension des elements du controle inteme pertinents pour 1'audit afm de

concevoir des procedures d'audit appropriees aux circonstances, et non dans Ie but d'exprimer une opinion

sur 1'efficacite du controle inteme de 1'entite.

• Nous apprecions Ie caractere approprie des methodes comptables retenues et Ie caractere raisonnable des

estimations comptables faites par la direction, de meme que des infonnations y afferentes foumies par cette

demiere;
• Nous tirons une conclusion quant au caractere approprie de 1'utilisation par la direction du principe

comptable de continuite d'exploitation et, selon les elements probants obtenus, quant a 1'existence ou non

d'une incertitude signiflcative liee a des evenements ou situations susceptibles de jeter un doute important
sur la capacite de 1'entite a poursuivre son exploitation. Si nous concluons a 1'existence d'une incertitude

significative, nous sommes tenus d'attirer 1'attention des lecteurs de notre rapport sur les informations

foumies dans les etats financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adequates,

d'exprimer une opinion modifiee. Nos conclusions s'appuient sur les elements probants obtenus jusqu'a la

date de notre rapport. Des evenements ou situations futurs pourraient par ailleurs amener 1'entite a cesser

son exploitation.

• Nous evaluons la presentation d'ensemble, la structure et Ie contenu des etats financiers, y compris les

informations foumies dans les notes, et apprecions si les etats financiers representent les operations et

evenements sous-jacents d'une maniere propre a donner une image fidele.

Nous communiquons aux responsables de la gouvemance notamment 1'etendue et Ie calendrier prevu des travaux

d'audit et nos constatations importantes, y compris toute deficience importante du controle inteme que nous aurions

relevee au cours de notre audit.

• ^ ........... ^ C-.-—rv ^v"
Edmonton, AB Bergeron & Co. Comptables Professionnels Agrees

18 novembre 2025

Bergeron&Co.



LA SOCIETE EDUCATIVE DE L'lLE-DU-PRINCE-EDOUARD
(COLLEGE DE L'lLE)

ETAT DES RESULTATS
Pour 1'exercice se terminant Ie 31 mars 2025

2025 2024
PRODUITS

Subventions (Note 13)
Frais de scolarite collegiaux

Revenus de cours

Contributions autres organismes

Autres revenus

Interets

Ventes

CHARGES
Salaires et charges sociales

Sous-traitant

Charge locative (Note 16)
Cotisations et abonnements

Publicite et promotion

Deplacements
Assurances

Honoraires professionelles

Amortissement des immobilisations corporelles

Formation pratique

Fournitures et frais de bureau

Telecommunications

Interets et frais bancaires

Conseil d'administration

Bourses et prix d'etudes

Creances & TPS irrecouvrables

PRODUITS D'EXPLOITATION

AUTRES
Recouvrement des depenses annees anterieurs (36,264)

Gain/perte cession d'immob. corporelle - (18,643)

Quote-part du resultat net de la filiale(Note 14) - _[848)

(36,264) (19,491)

EXCEDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES $ 139,540 $ 28,376

; 1,174,517
1,039,023

112,619
36,500
33,440

52
_3i

2.396,182

1,211,979
425,243
124,275
101,542
101,103
66,466
55,194
40,557
30,392
23,162
18,106
10,870
8,879
2,110

500

2.220,378

175,804

$ 1,613,651
840,207

86,997
15,842
18,874

108
2,330

2,578.009

1,526,412
378,603
129,981
120,807
33,605
55,585
44,681
68,601
41,101
40,629
17,950
11,533
7,903

11,290
1,600

39,861

2,530,142

47,867

Les notes complementaires ci-jointes font partie integrante des etats financiers. 3.



LA SOCIETE EDUCATIVE DE L'lLE-DU-PRINCE-EDOUARD
(COLLEGE DE L'lLE)

ETAT DE L'EVOLUTION DE L'ACTIF NET
Pour I'exercice se terminant Ie 31 mars 2025

Solde redresse au debut de 1'exercice

Excedent des produits sur les charges

Paiements obligations locatives

Solde a la fin de 1'exercice

Invest! en

immobilisations

$ 105,002

(30,392)

2,780

S 77,390

Greve

d'affectations

Non-greve

d'affectations

$ 251,692

169,932

(Z780)

$ 418,844

Total
2025

$ 356,694

139,540

S 496,234

Total
2024

$ 328,318

28,376

$ 356,694

Les notes complementaires ci-jointes font partie integrante des etats financiers.



834,352 3
76,776
37,019
60,069

1,008,216

46

60,232

25,006

2,413

1,095,913 3

? 258,163
279,185

68,167
31.052

636,567

46

79,907

35,723

2,413

» 754,656

LA SOCIETE EDUCATIVE DE L'lLE-DU-PRINCE-EDOUARD
(COLLEGE DE L'lLE)

ETAT DE LA SITUATION FINANCIERE
31 mars 2025

ACTIF
2025 2024

ACTIF A COURT TERME
Encaisse (Note 4)
Comptes a recevoir (Note 5)
TPS a recevoir

Frais payes d'avance

TOTAL ACTIF A COURT TERME

PARTICIPATION DANS LA FILIALLE (Notes 6 & 14)

IMMOBILISATIONS CORPORELLES (Note 7)

ACTIF INTANGIBLE (Note 8)

A RECEVOIR D'UNE ENTITE APPARENTE (Notes 14 & 15)

TOTAL DE L'ACTIF

PASSIF
PASSIF A COURT TERME
Comptes fournisseurs et charges a payer $ 154,850 $ 59,321

Salaires et cotisations sociales a payer 85,739 124,908

Revenus reportes (Note 10) 351,241 203,104

TOTAL DU PASSIF A COURT TERME

OBLIGATIONS LOCATIVES (Note 11)

TOTAL DU PASSIF

ACTIF NET
Actifnet investi en immobilisations corporelles

Actif net non-greve d'affectations

TOTAL ACTIF NET

TOTAL DU PASSIF ET DE L'ACTIF NET

Approuve par les Administrateurs:

, Administrateur

, Administrateur

591,830

7,849

599,679

77,390
418.844

496,234

1,095,913 3

387,333

10,629

397,962

105,002
251,692

356,694

i 754,656

Les notes complementaires ci-jointes font partie integrante des etats financiers. 5.



LA SOCIETE EDUCATIVE DE L'lLE-DU-PRINCE-EDOUARD
(COLLEGE DE L'lLE)

ETAT DES FLUX DE TRESORERIE
Pour 1'exercice se terminant Ie 31 mars 2025

2025 2024
ACTIVITES D'EXPLOITATION
Insuffisance des produits sur les charges $ 139,540 $ 28,376
Additionner (deduire):
Elements sans effet sur la tresorerie

Perte sur disposition d'actifs

Quote-part du resultat net de la filiale

Amortissement des immobilisations corporelles

Amortissement des actifs incorporels

Changement net des elements sans effet sur la tresorerie 169,932 88,968

Variations des elements hors tresorerie du fonds de roulement

Comptes a recevoir

Taxes sur les produits et services

Frais payes d'avance

Comptes fournisseurs et salaires a payer

Salaires et cotisations sociales a payer

Revenus reportes

19,675
10,717

18,643
848

25,791
15,310

202,409
31,148

(29,017)
95,529

(39,169)
148,137

(162,696)
7,023

(24,772)
(43,497)

578,969 C175J89)

ACTIVITES DE FINANCEMENT
Remboursement des obligations de location-acquisition _(2,780)

ACTIVITES D'lNVESTISSEMENT
Avances a une filialle _- _[83JJ

Augmentation (Diminution) nette de 1'encaisse 576,189 (178,827)

Encaisse au debut de 1'exercice 258,163 436,990

Encaisse a la fin de 1'exercice $ 834,352 $ 258,163

Les notes complementaires ci-jointes font partie integrante des etats financiers. 6.



LA SOCIETE EDUCATIVE DE L'lLE-DU-PRINCE-EDOUARD
(COLLEGE DE L'lLE)

NOTES COMPLEMENTAIRES
31 mars 2025

1. OBJECTIF DE L'ORGANISME

Le College de 1'Ile (Ie College), sous Ie nom incorpore Societe educative de 1'Ile-du Prince-Edouard Inc., est

un organisme a but non lucratif qui offre, en fran9ais, de la formation professionnelle et langagiere a ses

clients atm qu'ils puissent contribuer au developpement social et economique de la province. Le College est

enregistre aupres du gouvernement de 1'Ile-du-Prince-Edouard.

Le College est un etablissement d'enseignement postsecondaire, exonere d'impot en vertu de la Loi de I'impot

surIe revenu.

2. SOMMAIRE DES METHODES COMPTABLES

Les etats financiers du College ont ete prepares conformement aux normes comptables canadiennes pour

organismes sans but lucratif et les principales methodes comptables suivantes ont ete appliquees:

Utilisation d'estimations

a) Dans la preparation des etats financiers, conformement aux normes comptables canadiennes pour les

organismes sans but lucratif, la direction doit proceder a des estimations telles que la duree de vie utile

des immobilisations, 1'amortissement des immobilisations ainsi que sur les montants des revenus et des

charges de 1'exercice. Les resultats reels peuvent differer de ces estimations.

Comptabilisation des produits

b) Le College a recours a la methode du report pour comptabiliser les apports (subventions et

contributions). Les apports affectes sont constates a titre de produits de 1'exercice duquel les charges

connexes sont engagees. Les apports non affectes sont constates a titre de produits lorsqu'ils sont re^us

ou a recevoir si Ie montant a recevoir peut faire 1'objet d'une estimation raisonnable et que sa reception

est raisonnablement assuree.

Les apports affectes a 1'achat d'immobilisations corporelles qui seront amorties sont reportes. Us seront

comptabilises en produits selon la meme methode que celle suivie pour 1'amortissement des

immobilisations corporelles acquises.

Les revenus de cours et les frais de scolarite collegiaux sont constates a titre de produits durant Ie

semestre. Tout revenu de cours ou frais de scolarite re9u a la fin de 1'exercice pour un semestre

subsequent a 1'exercice est reporte.

Les autres revenus et les revenus d'interets sont constates a titre de produits selon la methode de

comptabilite d'exercice.

Tresorerie et equivalents de tresorerie

c) La politique du College consiste a presenter dans la tresorerie et les equivalents de tresorerie les soldes

bancaires, y compris les decouverts bancaires lorsque les soldes bancaires fluctuent souvent entre Ie

positif et Ie negatif, et les depots a terme dont 1'echeance n'excede pas trois mois a partir de la date

d'acquisition. De plus, les depots a terme que Ie College ne peut utiliser pour les operations courantes

parce qu'ils sont affectes a des garanties ne sont pas inclus dans la tresorerie et les equivalents de

tresorene.

7.



LA SOCIETE EDUCATIVE DE L'lLE-DU-PRINCE-EDOUARD
(COLLEGE DE L'lLE)

NOTES COMPLEMENTAIRES
31 mars 2025

Instruments financiers

d) Les actifs et passifs financiers sont evalues a lajuste valeur, a 1'exception de certaines transactions avec

lien de dependance qui sont comptabilisees a la valeur comptable ou a la valeur d'echange selon Ie cas.

Tous les actifs et passifs financiers sont subsequemment evalues au cout apres amortissement.

Les actifs financiers evalues au cout amorti comprennent 1'encaisse, les comptes clients, les subventions a

recevoir, les parts sociales et la part dans une societe en commandite et les depots de securite.

Les passifs financiers evalues au cout amortis comprennent 1'emprunt a un administrateur, les comptes

fournisseurs et les charges a payer, les salaires et les cotisations sociales a payer.

L'investissement dans la filiale a but lucratif detenue a 100 % est comptabilise a la valeur de

consolidation.

Depreciation

e) Les actifs financiers evalues au cout apres amortissement sont soumis a un test de depreciation s'il existe

des indications possibles de depreciation. Le montant de reduction de valeur est comptabilise aux

resultats. La moins-value deja comptabilisee peut faire 1'objet d'une reprise de valeur dans la mesure de

1'amelioration, soit directement, soit par 1'ajustement du compte de provision, sans etre superieure a ce

qu'elle aurait ete a la date de reprise si la moins-value n'avait jamais ete comptabilisee. Cette reprise est

comptabilisee aux resultats.

Immobilisations corporelles

f) Les immobilisations corporelles sont comptabilisees au cout. Elles sont amorties annuellement sur leur

duree de vie utile estimative a 1'aide des taux et methodes presentes ci-dessous, a Pexception de 1'annee

d'acquisition ou Ie taux est reduit de moitie.

IVtateriel informatique 30% Amortissement degressif
Logiciel informatique 20% Amortissement degressif

Materiel et equipement 20% Amortissement degressif

Ameliorations locatives 10% Amortissement degressif

Lorsqu'une immobilisation corporelle n'a plus aucun potentiel de service a long terme pour Ie College,

1'excedent de sa valeur comptable nette sur sa valeur residuelle doit etre comptabilise en charges a 1'etat

des resultats.

Actifs incorporels

g) Les actifs incorporels sont inscrits au cout diminue de 1'amortissement cumule. L'amortissement est

calcule selon la duree de vie utile estimative des actifs incorporels comme suit:

Plateforme d'apprentissage en ligne 30% Amortissement degressif

Apports re^us sous forme de biens et services

h) En raison de la difficulte de determiner la juste valeur des apports reyus sous forme de materiel et

services. Ie College ne comptabilise pas ces apports dans les etats financiers.

Placements

i) Les placements sont presentes au plus faible du cout ou marche.



LA SOCIETE EDUCATIVE DE L'lLE-DU-PRINCE-EDOUARD
(COLLEGE DE L'lLE)

NOTES COMPLEMENTAIRES
31 mars 2025

Participations dans la filiale

j) Le College a choisi de comptabiliser sa participation dans sa filiale a but lucratif detenue a 100 % selon
la methode de la valeur de consolidation. Le placement est comptabilise initialement a son cout

d'acquisition et est par la suite ajuste pour tenir compte de la quote-part des resultats enregistres par la

filiale revenant a 1'Association, calculee selon les regles en matiere de consolidation. Les dividendes

declares par la filiale sont comptabilises en diminution du placement. A la fin de chaque periode,

1'Association determine s'il existe des indications d'une possible depreciation. Dans 1'affirmative, et si

1'Association determine qu'il y a eu au cours de 1'exercice un changement defavorable important dans Ie

calendrier ou Ie montant prevu des flux de tresorerie futurs, une reduction de valeur est comptabilisee

aux resultats. Si les indications de perte de valeur s'attenuent ou disparaissent, la moins-value deja

comptabilisee doit faire 1'objet d'une reprise de valeur dans la mesure de 1'amelioration. La valeur

comptable ajustee du placement ne peut etre superieure a ce qu'elle aurait ete a la date de reprise de

valeur si la moins-value n'avait jamais ete comptabilisee. La reprise de valeur est comptabilisee aux

resultats.

Contrats de location

k) Les contrats de location sont classes soit comme contrat de location-acquisition, soit comme contrat de

location-exploitation. Un contrat qui transfere, aux termes d'u bail, pratiquement tous les avantages et les

risques inherents a la propriete du bien loue est classe comme un contrat de location-acquisition. A la

creation d'un contrat de location-acquisition, 1'actif et 1'obligation sont comptabilises au moindre de la

valeur actualisee des paiements minimums exigibles et de la juste valeur du bien loue au debut du

contrat. Les actifs sont amortis en vertu du contrat de location-acquisition selon la methode lineaire sur

la duree du bail, soit la duree de vie estimative des actifs.

3. DEPENDANCE ECONOMIQUE

Le College revolt 49% (63% - 2024) de son revenu annuel de sources gouvernementales. Le College depend

de ces subventions atm de maintenir ses activites.

4. ENCAISSE AFFECTEE

2025 2024

Frais de scolarite per9us d'avance

Subventions reportees.
Total de 1'encaisse affectee

Encaisse non affectee

Total de 1'encaisse

293,115 3
58,126

351,241

483,111

834,352 3

> 145,433
57,671

203,104

55,059

) 258.163

9.



LA SOCIETE EDUCATIVE DE L'lLE-DU-PRINCE-EDOUARD
(COLLEGE DE L'lLE)

NOTES COMPLEMENTAIRES
31 mars 2025

COMPTES A RECEVOIR

Comptes clients

Subventions a recevoir

2025

76,776 $

2024

23,435
255,750

76,776 $ 279,185

PARTICIPATION DANS LA FILIALE

100% Actions ordinaires avec droit de vote, Francotech Inc.

2025 2024

_46 $_ 46

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Materiel informatique
Logiciel informatique
Materiel et equipement
Ameliorations locatives

Actif sous contrat de location

Cout

$ 164,886
50,033
95,481
46,283
15,290

Amortissement

Cumule

$ 153,505 ;
32,872
84,365
31,825

9,174

Valeur nette

2025

$ 11,381
17,161
11,116
14,458
6,116

comptable
2024

$ 16,259
24,516
13,895
16,063
9,174

ACTIFS INCORPORELS

Actifs incorporels soumis a 1'amortissement :

$ 371,973 $ 311.741 $ 60.232 $ 79,907

Amortissement

Cout Cumule

Valeur comptable net

2025 2024

Plateforme apprentissage en ligne $ 89,836 $ 64,830 $ 25,006 $ 35,723

10.



LA SOCIETE EDUCATIVE DE L'lLE-DU-PRINCE-EDOUARD
(COLLEGE DE L'lLE)

NOTES COMPLEMENTAIRES
31 mars 2025

9. DETTE BANCAIRE

Pendant 1'exercice Ie College possedait une ligne de credit d'exploitation avec la Credit Union. De plus. Ie

College possedait deux cartes de credit pour une limite de credit combinee de 17 000 $ a un taux de 20.99 %.

Les soldes a payer sur les cartes de credit totalisent 10 253 $ ( 2024 - 10 673 $) et aucun interet a ete paye
pendant 1'annee et 1'exercice precedente.

Le 26 juin 2025, Ie College a signe une convention de credit avec la Banque Royale du Canada. Le College

dispose d'une ligne de credit a demande de 275 000 $ accordee par la Banque. Cette ligne porte interet au taux

preferentiel de la Banque majore de 2.00 %. La convention comprend egalement une carte de credit d'une

limite maximale de 25 000 $.

10. RE VENUS REPORTES

Solde au debut Fonds re9us Fonds utilises Solde a la fin

Frais de scolarite $
Gouvernement de

I'lle-du-Prince-Edouard

Sante Canada

ACUFC

$-

145,434

51,671

6,000

203,105 3

293,115

192,222
0,000)

> 482,337 S

(145,434) $

(51,671)
(137,096)

; (349,327) $

293,115

55,126
3,000

351,241

11. OBLIGATIONS DECOULANT DE CONTRATS DE LOCATION-ACQUISITION

2025 2024

Obligation decoulant d'un contrat de location-acquisition

pour photocopieur calcule au taux d'interet de 7.5% avec

paiements mensuels de 232$ incluant Ie principal et
1'interet. $ 7,849 $ 10,629

Total des obligations de location-acquisition excluant les interets 7,849 _10,629

Les paiements minimaux exigibles en vertu des contrats de location-acquisition sont les suivants :

Paiement

bruts

2026 $ 2,807
2027 2,807
2028 2,235
2029 0

2030 _Q
$ 7,849

11,



LA SOCIETE EDUCATIVE DE L'lLE-DU-PRINCE-EDOUARD
(COLLEGE DE L'lLE)

NOTES COMPLEMENTAIRES
31 mars 2025

12. APPORTS REPORTES LIES AUX IMMOBILISATIONS

Les apports reportes lies aux immobilisations corporelles representent les immobilisations et les apports

affectes auxquels Ie College a ete achete. Les changements dans Ie solde des apports reportes lies aux

immobilisations pour la periode sont comme suit:

2025 2024

Balance d'ouverture

Montants amortis au revenu

Balance de fermeture

$ 25,748
(25.748)

13. SUBVENTIONS

Gouvernement de I'He-du-Prince-Edouard

Sante Canada

RCCFC / CNDRPFC
Gouvernement federal

APECA

2025 2024

963
137
73

,921
,096
,500

$ 1,116,615
192,222
31,500

220,000
53,314

1,174,517 $ 1,613,651
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14. FILIALE A BUT LUCRATIF DETENUE A 100%

Francotech Inc a ete constituee en 2022 et Ie College de 1'Ile en est 1'unique actionnaire. La filiale a ete creee

pour 1'acquisition de licences informatique et d'abonnements pour Ie college. Voici un sommaire financier pour

les exercices termines Ie 3 1 mars 2025 et 3 1 mars 2024 de Francotech Inc:

2025 2024

ETAT DE LA SITUATION FINANCIERE
Actif

Passif
Capitaux propres

ETAT DES RESULTATS
Produits
Charges
Impots sur les benefices

2,460 $

2,414
_46

2.460 $.

2,460

2,414
_46

2,460

45,518
46,683

017)

f848)Excedent des produits sur les charges

Francotech Inc n'a pas realise de ventes de service aupres du College (en 2024 - 45 518 $) durant 1'annee. Le

College n'a pas re9u de contributions de Francotech Inc. (2024 - 6 250 $). Le College a une avance a recevoir

de 2 413 $ de Francotech Inc. (2024 -2413$).

15. TRANSCTIONS ENTRE ENTITES APPARENTES

Sommes a recevoir des apparentes 2025 2024

Francotech Inc. $ 2,413 $ 2,413

Le College a comptabilise un montant d'honoraires payes a des administrateurs pour Ie travail au sein du

College. Un total de 26 162 $ (2024 - 8 652 $) a ete comptabilise comme depenses d'honoraires
professionnels et contractuels a 1'etat des resultats. Ces operations ont ete conclues dans Ie cours normal des

activites et ont ete mesurees a la valeur d'echange qui represente Ie montant de contrepartie etablie et acceptee

par les apparentes.
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16. ENGAGEMENTS

Le College est locataire de deux espaces de bureau en vertu de baux venant a echeance a differentes dates

jusqu'au 31 mars 2026. Les layers minimums futurs totalisent 31,158 $. Les paiements de layer annuel de base

jusqu'a 1'echeance du bail sont presentes ci-dessous:

2026 $ 31,158

17. INSTRUMENTS FINANCIERS

Le College est expose, par Ie biais de ses instruments financiers, a divers risques:

Risque de credit :

Le College est expose a un risque de credit principalement lie a ses comptes clients, ses subventions a recevoir

et ses depots de securite.

Risque de taux d'interet:

Le college est expose au risque de taux d'interet relativement a sa dette bancaire a taux d'interet variable. Les

fluctuations des taux d'interet peuvent avoir une incidence sur lajuste valeur des flux de tresorerie lies aux

charges d'interet.

Risque de liquidite :
Le College est expose au risque de liquidite qui est lie a ses comptes fournisseurs et charges a payer, et ses

salaires et cotisations sociales a payer.

18. CHIFFRES DE L'EXERCICE PRECEDENT

Certains chiffres de 1'exercice precedent ont ete reclasses a des fins de comparaison et atm d'etre conformes a

la presentation des etats financiers de 1'exercice considere.
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